
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AJACCIO 

AjACCIO 
L'an deux mille quinze, le lundi 27 juillet à l 8h00 heures, le Conseil municipal de la Ville 
d'AJACCIO, légalement convoqué le mardi 21 juillet conformément à l'article L2121-17 du code 
général des collectivités territoriales, s'est réuni en séance publique à l'Hôtel de Ville sous la 
présidence de M. le Maire, Laurent MARCANGELI. 

Etaient présents :  
M. SBRAGGIA, Mme RUGGERI-ZANETTACCI, Mme GUERRINI, M. PUGLIESI, M. 
BILLARD, Mme OTTAVY, M. VOGLIMACCI, Mme COSTA-NIVAGGIOLI, M. BALZANO, 
M. ARESU, Adjoints au Maire. 
Mme FLAMENCOURT, M. PAOLINI, Mme BERNARD, M. CASTELLANA, Mme SICHI, Mme 
NADAL, M. LUCCIONI, Mme SANNA, M. KERVELLA, Mme FALCHI, Mme SANTONI-
BRUNELLI, M. BACC1, M. HABANI, M. MONDOLONI, Mme ZUCCARELLI, M. 
CHAREYRE, M. LUCIANI, Mme GRIMLADI D'ESDRA, M. LEONETTI, Mme GUIDICELLI, 
Mme SIMONPIETRI, M. FALZOI, Conseillers municipaux. 

Avaient donné pouvoir de voter respectivement en leur nom :  
M. VANNUCCI 
	

à 
Mme OTTAVY-SARROLA 

	
à 

Mme BIANCAMARIA 
	

à 
Mme CORTICCHIATO 

	
à 

M. FILONI 
	

à 
M. FERRARA 
	

à 
Mme FELICIAGGI 
	

à 
Mme VILLANOVA 
	

à 
Mme MASSEI 
	

à 
M. DELIPERI 
	

à 
M. CIABRINI 
	

à 

Etaient absents :  
M. CAU, Mme JEANNE, M. RENUCCI, Mme 
municipaux. 

M. ARESU 
Mme OTTAVY 
M. HABANI 
Mme GUERRINI 
Mme SANNA 
M. PAOLINI 
M. SBRAGGIA 
Mme ZUCCARELLI 
Mme FALCHI 
Mme FLAMENCOURT 
M. LUCIANI 

RICHAUD, Mme GIACOMETTI, 

49 
49 
33 
25 

Conseillers 

Nombre de membres composant l'Assemblée : 
Nombre de membres en exercice : 
Nombre de membres présents  : 
Quorum : 

Le quorum étant atteint, M. CHAREYRE est désigné en qualité de secrétaire de séance. 

Séance du lundi 27 juillet 2015 
	

Délibération N°2015/ 245 

Présentation du rapport d'activité 2014 - Parking du diamant 

VILLE D'AJACCIO — CITA D'AIACCIU 

Hôtel de Ville B.P. 412 
20 304 AJACCIO CEDEX iH 04.95.51.52.53 



POUR EX RAIT CONFORME 

e* 
E DEPUTE-MAIR 

/cure,' 	ent M 	GEL 

Monsieur le maire expose à l'assemblée : 

Les délégataires produisent, chaque année, un rapport comportant notamment les comptes retraçant 
la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une analyse 
de la qualité du service. Conformément à l'article L1411-3 du code général des collectivités 
territoriales, dès la communication de ce rapport à l'autorité délégante, son examen est soumis à 
l'assemblée délibérante qui en prend acte. C'est l'objet du présent rapport. 

Considérant : 
Le rapport annuel (pour l'année 2014) transmis par le délégataire, la société Q-Park Corse, filiale du 
groupe Q-Park, pour l'exploitation du Parking du DIAMANT ; 
L'avis favorable de la commission consultative pour les services publics locaux réuni le 
.22/07/2015 (Article L1413-1 du code général des collectivités territoriales)  ; 

L'avis favorable de la commission municipale compétente en date du 27 juillet 2015 ; 

IL EST DEMANDE AU CONSEIL MUNICIPAL 

De prendre acte de la présentation du rapport annuel 2014 du délégataire, la société Q-Park Corse, 
filiale du groupe Q-Park, pour l'exploitation du Parking du DIAMANT. 

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL VOUDRONT BIEN EN DELIBERER 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Ouï l'exposé de M. Stéphane Sbraggia, adjoint délégué 

Et après en avoir délibéré 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2121-29 ; 

Considérant : 

- Le rapport annuel (pour l'année 2014) transmis par le délégataire, la société Q-Park Corse, filiale 
du groupe Q-Park, pour l'exploitation du Parking du DIAMANT ; 
- L'avis favorable de la commission consultative pour les services publics locaux réuni le 
22/07/2015 (Article L1413-1 du code général des collectivités territoriales) ; 
- L'avis favorable de la commission municipale compétente en date du 27 juillet 2015 ; 

PREND ACTE 

de la présentation du rapport annuel 2014 du délégataire,  la  société Q-Park Corse, filiale du groupe 
Q-Park, pour l'exploitation du Parking du DIAMANT. 

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la 
commune et d'un affichage en Mairie. 

FAIT ET DELIBERE A AJACCIO, les jour, mois et an que dessus. 
(Suivent les signatures) 
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